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Chères Clermontoises, chers Clermontois, 

Madame le Maire et les Conseillers Municipaux ont invité les Clermontois aux traditionnels vœux le Samedi 24 Janvier 
à 11h30 à l’école Communale Jocelyne GRIVET. 

Malgré le froid et la pluie, officiels et Clermontois sont venus nombreux. Les élections Municipales approchant, 
Madame le Maire n’a pas pu faire le bilan des actions 2025, mais elle a tout de même pu évoquer quelques faits ayant 
marqués cette année 2025. 

Un moment fort sympathique d’échange et de convivialité a clôturé cette cérémonie.  

Vous trouverez ci-après l’intégralité du discours.  

Discours Du Maire aux Vœux Le 24 janvier 2026 

Je vous remercie, à toutes et à tous de votre présence, et je me réjouis de vous recevoir aujourd’hui à l’école Jocelyne 
Grivet, dans cette salle de cantine.  

Nous sommes un peu à l’étroit, mais nous nous tenons chaud ! 

Comme certains le savent, notre salle des fêtes est fermée pour travaux mais je vous en parlerai plus longuement dans 
mon discours. 

Donc, je remercie de leur présence : 

• Monsieur le Député, Jacques Oberti 

• Mr le Conseiller Régional et maire de Labège, Monsieur Laurent Cherubin, 

• Les Conseillers Départementaux, Monsieur BAGNÉRIS et Mme LUMEAU-PRÉCEPTIS s’excusent mais ils sont 

retenus par d’autres obligations 

• Monsieur Bruno Caubet, Président du SICOVAL et maire d’Issus, 

• Mesdames et messieurs les maires et adjoints des communes voisines : Aureville, Espanès, Goyrans, Rebigue, 

Venerque, Mervilla, Corronsac, Deyme, Auzeville, Noueilles,  

• Le Major Philippe JANER, de la communauté de Brigades de gendarmerie de Castanet Tolosan, qui est venu 

sur son jour de repos, 

• Le Capitaine COLANGE Officier Adjoint au 3ème escadron de livraison par air du 1er Régiment du Train 

Parachutiste, 

• Monsieur Mathieu ORTH, Conservateur de la Réserve Naturelle Régionale Confluence Garonne-Ariège, 

• Monsieur Serge Druille, Garde Particulier, 

• Les Présidentes et Présidents des associations clermontoises. J’excuse Mme Christiane Brustel qui est retenue 

ailleurs, 

• Et vous tous, Clermontoises et Clermontois ainsi qu’aux amis ici présents. 
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C’est avec une grande joie que je m’adresse à vous aujourd’hui pour vous présenter mes vœux les plus sincères pour 
l’année 2026.  

Cette nouvelle année s’annonce riche en défis et en opportunités, et je suis convaincue que, ensemble, nous saurons les 
relever et les saisir pour le bien-être de notre commune. 

L’année 2025, que nous venons de traverser, a été marquée par des événements mondiaux, européens et nationaux 
qui ont profondément influencé notre quotidien.  

À l’échelle mondiale, les défis environnementaux et économiques restent plus que jamais au centre de nos 
préoccupations, avec l’urgence climatique qui nous appelle à agir collectivement. 

En Europe, la solidarité et la coopération, quelques fois difficiles, entre les nations façonnent notre avenir commun, 
dans un contexte géopolitique en constante évolution. 

En France, nous redoublons d’efforts pour renforcer notre résilience, notre compétitivité et notre cohésion sociale, afin 
de préparer sereinement les années à venir. 

Les élections municipales des 15 et 22 mars vont rythmer ces premiers mois de 2026. La réserve électorale ne me permet 
pas de faire le bilan de ce mandat, mais je peux relater les faits qui ont marqués l’année 2025. 

Notre commune est un territoire privilégié pour la brigade des sapeurs-pompiers de la caserne de Muret-Massat. En 
2024, deux jours grandes manœuvres avaient permis aux soldats du feu de s’exercer sur nos terrains feuillus et en 
pente, en milieu hostile.  

L’an passé, c’est sur les bords d’Ariège que la brigade nautique a effectué ses manœuvres durant trois jours, mettant à 
l’eau leur bateau de sauvetage, mais aussi permettant aux pompiers de plonger dans l’eau vive et fraiche notamment 
au niveau de la zone dangereuse de rappel des cascades, afin de simuler un sauvetage. 

En avril, et après avoir étudié en classe les symboles de la République, les élèves de l’école sont venus en mairie pour 
matérialiser ces emblèmes normalement présents dans toutes les mairies. Ce moment d’échange sur les valeurs 
républicaines a enthousiasmé les jeunes participants. 

Au mois de mai a eu lieu la remise de chèque des dons récoltés par la Fondation du Patrimoine, suite aux opérations de 
mécénat de 2014 et 2021, en partenariat avec l’association Les Amis de Clermont, pour la restauration des peintures 
et la sécurisation des cloches de notre église Saint Pierre. C’est un chèque de 18 619 € de dons que la commune a reçue 
pour ces travaux, pour un reste à charge de moins de 7 000 €. 

Dans le même esprit de participation, nous avons lancé un nouvel appel aux dons pour la restauration du calvaire qui 
se trouve devant la salle des fêtes et dont la construction remonte à 1667. Ce projet, toujours en partenariat avec 
l’association Les Amis de Clermont, est porté par l’association SOS calvaires qui centralise les dons. 

L’année 2025 a été une année très studieuse pour les élus en charge de l’urbanisme, car, dès le mois de juin une enquête 
publique a été ouverte sur l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme. A noter que Clermont-le-Fort fait partie des rares 
communes de SICOVAL à ne pas avoir eu de PLU depuis le POS et était en RNU depuis 2017. Nous avons vécu un été 
difficile, entre opposition, mécontentement de certains et attente impatiente des autres. 

À ce jour, le délai d’instruction du service de contrôle de légalité des documents de planification territoriale étant 
dépassé, la Préfecture n’a pas encore transmis son avis concernant l’approbation de notre PLU. 

Dans l’attente de l’avis officiel, il est donc exécutoire. 

Tous les deux ans, au mois de juin, notre village a le privilège d’être le centre de la cérémonie de passation de 
commandement militaire. Le 3ème Escadron de Livraison par Air du 1er Régiment du Train Parachutiste de Francazal, 
avec lequel nous avons signés une charte de jumelage, est venu défiler sur la place du Fort. 

Comme chaque année, le premier week-end de juin a vu la fête du village. Marché des créateurs le samedi, et vide 
grenier le dimanche. Merci au comité des Fêtes de faire vivre le village par ces évènements appréciés des visiteurs. 

Coté affichage légal, la municipalisé a choisi de diffuser les informations légales, tels les comptes rendus des conseils 
municipaux, les arrêtés et autres documents officiels par le biais de Panneau Pocket. Cette diffusion d’informations est 
au plus près des habitants, directement dans vos smartphones. Seul le panneau d’affichage situé à la mairie reste actif. 

Tout près de cette école, alors qu’il travaillait son champ à proximité, le tracteur d’un agriculteur a subitement pris feu. 
Le sang-froid du conducteur a permis d’éviter le pire aux bâtiments et le personnel de l’école et les élus ont réagi 
rapidement pour mettre les élèves à l’abris dans la salle des fêtes. Heureusement pas de conséquence grave, si ce n’est 
pour l’agriculteur qui a perdu son tracteur. 
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En fin d’été, nous avons fait le bilan des contraventions pour stationnement gênant et interdit sur notre commune, en 
bords d’Ariège. Avec le Garde particulier, les gardes de la Réserve Naturelle Régionale, la gendarmerie et les gardes de 
l’Office Français de la Biodiversité, une veille a été organisée sur plusieurs week-end. Coté mairie, il a été dressé pas 
moins de 530 procès-verbaux. Malheureusement, la récolte de ces incivilités va directement dans les caisses de l’État. 

Comme chaque été, nos bords d’Ariège ont été un haut lieu de promenade, mais aussi d’incivilité de la part de nos 
visiteurs. Dans le quartier de la Riverotte, il a été ramassé par quelques habitants un total de 97 kg de déchets sur cette 
période estivale, auquel il faut rajouter les bouteilles en verre mises directement dans le container adapté. 

Et lors du World Clean up Day il a encore été ramassé, du côté du Ramier communal, 100 kilos de déchets pour un 
volume de plus de 2 m3 avec l’aide des habitants et des militaires du 3ème ELA. 

En août, avant le début de la réserve électorale qui interdit aux candidats de faire le bilan de leur mandat, nous avions 
communiqué sur les actions que nous avons menées. J’annonçais alors que je n’avais pas le souhait de me représenter. 
Après plusieurs sollicitations, et en posant le pour et le contre, j’ai décidé, en fin d’année de proposer ma candidature 
pour poursuivre cette formidable aventure qu’est la gestion d’une commune. 

Renault 4 ou 4L ? Que de souvenirs pour certains d’entre nous ! Cette voiture mythique s’est réinventée et notre 
commune a été le théâtre de la rencontre entre ces deux générations. Les participants à ce Raid en R4 électrique ont 
fait une halte un samedi après-midi de septembre sur le parking du Fort et ont dû répondre à un petit quizz sur notre 
commune. 

Le comité des fêtes a organisé son traditionnel repas offert au Clermontois un beau dimanche de septembre. Le 
Cassoulet fait par les bénévoles et offert par le comité des fêtes a régalé la centaine de Clermontois et Clermontoises 
venus en nombre. 

Vous avez dû remarquer que les éclairages publics de la Commune ont été remplacés par des LEDs. Au Fort, les lanternes 
non compatibles avec des LEDs ont dû être remplacées. Malheureusement, le prestataire a installé des lanternes noires 
au lieu des lanternes cuivrées que nous avions commandées et les nuances des LEDs installées ne correspondent pas 
non plus à notre commande. Tout cela devrait être corrigé rapidement.  

La Commune a adhéré au programme LED++ proposé par le SDEHG (Syndicat d’Energie de la Haute Garonne) qui 
finance cette opération.  

Dans le même registre, la commune a signé la Charte de l’Éclairage Public avec la Réserve Naturelle Régionale, qui 
encadre l’éclairage public dans les zones les plus proches de leur périmètre, pour la préservation de la biodiversité et 
de la vie nocturne dans nos campagnes. 

Le repas des Ainés, qui s’est déroulé en décembre, a régalé les convives d’un menu concocté par les services de 
restauration du SICOVAL et servi par les élus. Ce moment de partage est toujours bien accueilli par nos séniors et 
apprécié par les élus. 

Pour terminer sur nos actions, je vais vous parler de la salle des fêtes, qui va devenir une salle multiculturelle et multi-
associative. 

Après plusieurs mois de travail, nous avons déposé le permis de construire en décembre 2024. C’est là que nous avons 
compris que la salle et le jardin attenant faisaient partie du périmètre classé aux Sites Classés des Monuments 
Historique. Et c’est là aussi que l’affaire se complique. Il a fallu obtenir la validation de notre projet de plusieurs 
instances et notamment du Ministère des Affaires Culturelles, Bureau des Sites Classés.  

Ce n’est que 10 mois plus tard que l’autorisation nous étaient adressé. Après avoir passé un Marché public avec appels 
d’offres, choisi les entreprises, les travaux ont pu débuter en décembre 2025. Normalement, les travaux devraient durer 
près d’un an. 

Ce grand projet pour notre commune n’a pu se dérouler que grâce à la générosité des subventions : 

• De l’État, notre commune a été une des rares communes du département qui s’est vue attribuer une subvention 

au titre de la DETR (Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux) pour une participation à hauteur de 32 % 

du total hors taxe prévu des travaux, 

• Du département, au titre du Contrat de territoire 2025 pour une participation de 45 % du total prévu des 

travaux, 

• La Région quant à elle, a reporté notre demande de subvention sur son exercice 2026. 

• Le restant, soit 23 % sera à charge de la commune. 
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A noter que le choix des matériaux d’isolation a fait partie du panel demandé par les instances, notamment des 
matériaux biosourcés, grâce à l’aide et l’expertise du SICOVAL par l’intermédiaire de SOLEVAL.  

Au terme de cette année marquée par des réalisations collectives, je tiens à exprimer la gratitude de la municipalité à 
l’égard de l’ensemble des acteurs qui, par leur soutien multiforme, contribuent au rayonnement et au bien-vivre de 
Clermont-le-Fort. 

À nos partenaires institutionnels et opérationnels,  

Nous adressons nos vifs remerciements pour leur concours logistique, financier ou technique : 

• L’État, la Région Occitanie, le Département de la Haute-Garonne, ainsi que le SICOVAL et la Réserve Naturelle 

Régionale (RNR), pour leur accompagnement dans la mise en œuvre de nos projets territoriaux ; 

• La Gendarmerie de Castanet-Tolosan, le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) et l’Armée, dont 

l’engagement garantit notre sécurité et notre résilience face aux aléas. 

• Aux élus des communes voisines et amies,  

Je souhaite saluer la qualité des échanges et la solidarité interterritoriale qui nous unissent. Ces liens de confiance, de 
partenariat et d’entraide, bien au-delà des simples obligations légales, renforcent notre capacité à agir pour l’intérêt 
général. Qu’ils en soient chaleureusement remerciés. 

Aux forces vives de notre commune, 

• Le Comité des Fêtes et ses bénévoles : Malgré des moyens communaux fatalement limités, leur dynamisme 

permet d’animer notre village et de fédérer les Clermontois tout au long de l’année ;  

• Les associations locales : Qu’il s’agisse des Cafés citoyens, des illuminations de Noël ou des repas de quartiers, 

leur travail bénévole enrichit notre vie sociale et culturelle ; 

• Nos partenaires économiques – entreprises, artisans et commerçants – dont l’ancrage local participe à la 

vitalité de notre territoire. 

À nos agents communaux,  

Leur implication au quotidien mérite toute notre reconnaissance. Leur professionnalisme est un pilier de la continuité 
du service public. 

Aux élus municipaux et à leurs proches,  

Je tiens à souligner leur implication sans faille, ainsi que la patience et le soutien de leurs familles, sans lesquels leur 
engagement serait impossible. 

Ces élus, qui, à mes côtés, ont œuvré pour la commune, donné de leurs temps, de leur énergie mais aussi de leurs 
conseils, de leurs expériences. 

En effet, un maire n’est rien sans les conseillers municipaux. 

Je remercie ceux qui n’ont pas désiré prolonger leur engagement et ceux qui, à mes côtés se proposent de continuer.  

Je vais tous les nommer car ils méritent bien vos applaudissements : 

Gérard, Nathalie, Nicole, Jean-jacques, Gérard, David, Stéphanie, Bernard, Leanne, Pierre, Jean-Luc et Jean-Paul. 

Enfin, je remercie l’ensemble des bénévoles,  

Leur investissement désintéressé – qu’il s’agisse d’organiser des événements, de préserver la propreté de nos espaces 
ou de veiller à la quiétude publique – est une richesse inestimable pour Clermont-le-Fort. 

Je vous souhaite d’écrire 2026 comme une année de progrès, portée par les valeurs de résilience, de bienveillance et 
d’innovation au service du bien commun. 

Elisabeth GIACHETTO 


